Société en commandite Gaz Métro

Projet d’acquisition du terrain et de l’édifice du bureau régional et d’affaires de Québec
R-3534-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 11 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie
Référence :
SCGM-1, document 1, page 12
Préambule :

« Le coût du terrain est estimé à 520 000 $ ».
Questions :

4.1 Veuillez confirmer si le propriétaire actuel du terrain est une société apparentée ou non à SCGM.
4.2 Veuillez indiquer si SCGM a négocié une option d’achat sur le terrain convoité. Si oui, veuillez indiquer le coût de cette option et si celui-ci est inclus dans le coût d’achat du terrain.
4.3 Veuillez indiquer, au sujet du terrain, si des analyses environnementales ont été faites concernant des substances contaminées. Si oui, veuillez indiquer les coûts de la décontamination et déposer en preuve les évaluations environnementales. Veuillez indiquer si ces coûts sont inclus dans le coût d’achat du terrain.
Réponses :

4.1
Le propriétaire du terrain est le « Parc Technologique du Québec Métropolitain », non apparentée à SCGM 
4.2
SCGM a déjà négocié une option d’achat sur le terrain. Le coût de cette option s’élève à 5 000 $. Ce montant n’est pas inclus dans le coût d’achat du terrain. Par contre, il inclut dans les services professionnels.
4.3
Oui, une analyse environnementale a été faite et aucune contamination n’a été retrouvée. Aucun coût de décontamination n’a donc été déboursé. Vous trouverez en annexe les évaluations environnementales.
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